
Sozial- und Priiventivmedizin M(~decine sociale et pr6ventive 23, 421-422 (1978) 

Expos6 de clfture du ConseiHer f d6ral Hans Hiirlimann 
(Version abrrgre fran~aise) 

Le Chef du Drpartement frdrral de l'intrrieur (DFI) a 
bien voulu accepter l'invitation des organisateurs des 
Joumres du Forum Davos sur ~La prrvention et ses 
possibilitrs>~ de participer ~ la srance de dr ture  de la 
rencontre. AprSs avoir soulign6 l'importance de la 
prrvention en grnrral dans le domaine mrdico-sani- 
taire et avoir remerci6 les organisateurs pour leur ini- 
tiative, il se dit tr~s impressionn6 par la substance et la 
qualit6 des prrsentations qui ont 6t6 faites lors des 
srances plrni~res des Joumres et de la rrflexion qui a 
eu lieu dans les groupes de travail. 
La politique sanitaire ne peut 8tre unilatrrale. Tout en 
notant que la mrdecine curative reste bien entendu 
indispensable, l'orateur souligne que beaucoup des 
affections actuellement les plus frrquentes (maladies 
chroniques et drgrnrratives, psychiques, psychosoma- 
tiques, etc.) sont souvent difficiles fi influencer lors- 
qu'elles sont cliniquement 6videntes. Une prrvention 
efficace est absolument nrcessaire. 1] insiste sur les 
rrles complrmentaires des efforts prrventifs et cura- 
tifs. I_e Conseiller frdrral Hiirlimann traite ensuite de 
trois sujets d'importance quant fi la politique de sant6 
de la Confrdrration suisse: 
1. Les progr~s et les lacunes existant dans le domaine 

des mesures prrventives 
2. La responsabilit6 conjointe de l'Etat et de l'rco- 

nomie pdvre, de la socirt6 et de l'individu 
3. Les aspects 16gislatifs de ces questions au niveau 

frdr~al 

1. Progrks et lacunes en prgvention (<~Multiplicit6 et 
manques>~, dit le confrrencier). Hippocrate drjh 
encourageait la prrvention. Les diverses mesures d'hy- 
girne, les vaccinations, le contrrle des eaux de boisson 
et des denrres alimentaires ont jou6 un rrle majeur 
depuis le sircle demier darts l'amrlioration de la sant6 
de notre populatio n. Le Chef du DFI cite aussi les 
domaines dans lesquels la prrvention apporte actuelle- 
ment une contribution importante (traitrs en drtail par 
d'autres auteurs dans ce fascicule). 
II reste cependant des lacunes: dans la lutte contre la 
consommation d'alcool et de tabac, dans le domaine 
de l'rducation pour la santr, de la mrdecine du travail. 
Nos statistiques vitales et sanitaires, nrcessaires pour 
la recherche 6pidrmiologique, sont insuffisantes. Le 
financement des mesures de protection et de prrven- 
tion n'est pas rrglr. D'une manirre grnrrale, il est 
certain qu'une prrvention active ne peut 6tre que le 
rrsultat d'une collaboration 6troite de multiples sec- 
teurs; elle n'est pas, et de loin, du seul domaine du 
mrdecin. 

2. A p r o p o s  du rrle de l'Etat. Dans quelle mesure la 
prrvention est-elle une responsabilit6 de l'Etat (ce 
terme englobant ici la Confrdrration et les cantons)? 
Dans quelle mesure des prescriptions 6tatiques doi- 

vent-elles empScher le citoyen de se comporter de 
faqon nuisible ta sa santr? C'est lh, en dernirre analyse, 
le problrme fondamental. Notre conception d'Etat de 
droit est que le citoyen est tout d'abord personnelle- 
ment responsable pour sa santr, et que sa libert6 indi- 
viduelle ne doit ~tre limitre que quand des intrr~ts 
suprrieurs de la collectivit6 le commandent (~ ce sujet 
se pose toujours la problrmatique juridique de la pro- 
portionnalitr). Pour qui est familier de la politique 
frdrrale, il faut aussi relever que, si les Suisses sont 
connus pour avoir de bonnes idres (quant ?i la protec- 
tion de l'environnement, la srcurit6 du trafic, la pro- 
tection d u  paysage, par exemple), ils rragissent sou- 
vent nrgativement quand les mSmes idres sont tra- 
duites en termes de lois et rrglements (l'orateur dis- 
cute brirvement le problrme de l'initiative populaire 
rrcente dite <<des Bons Templiers>>). Et pourtant, il 
apparalt bien que les tfiches d'un Etat de droit qui se 
veut aussi Etat social incluent, avec la sauvegarde des 
droits fondamentaux comme la libert6 et la proprirtr, 
la promotion du bien-rtre et le fait de protrger le 
citoyen des facteurs de risque extrrieurs. I1 est vrai que 
la Constitution frdrrale de 1848 ne contient pratique- 
ment pas de principes qui annoncent l 'Etat social, mais 
les multiples modifications intervenues depuis lors au 
titre de la srcurit6 sociale en grnrral indiquent claire- 
ment le chemin qui nous a men6 de l'Etat de droit 
strict/~ l'Etat de droit qui est aussi Etat social. 
Le sens d'une votation intervenue en 1972, qui 
concernait les risques encourus par les personnes 
figres, les survivants et les invalides, illustre bien ce qui 
prrcrde: les risques extrrieurs doivent ~tre supprimrs 
ou maintenus dans des limites acceptables quand il 
n'est pas possible ~ l'individu de le faire de Son propre 
chef et quand ces risques existent sans faute de sa part. 
L'Etat a ainsi un certain nombre d'obligations 
(contrrle de l'eau, des denrres alimentaires, des objets 
d'usage, hygirne publique, protection contre les mala- 
dies transmissibles, les toxiques, les radiations ioni- 
santes, rrglementation de l'61imination des drchets et 
eaux usres ...). 
La tftche de l'Etat dans le domaine de la politique de 
sant6 ne se rrsume pas cependant ~ des mesures de 
police sanitaire. 11 faut aussi crrer des conditions telles 
que le citoyen soit en mesure d'assumer une certaine 
auto-responsabilit6 pour sa santr. Cela signifie que 
l'Etat doit s'assurer qu'une place approprire est 
donnre ~ la prrvention dans les programmes de forma- 
tion du personnel mrdical et paramrdical, que la 
recherche en rue du maintien et de la promotion de la 
sant6 doit 6tre intensifire et qu'il faut mettre en oeuvre 
une 6ducation sanitaire adrquate pour toute la popu- 
lation (et tout sprcialement aupr~s de la jeunesse). I1 
apparait au Chef du DFI que les rdsultats des Joumres 
du Forum Davos sont tout h fait en accord avec les 
principes de politique sanitaire ci-dessus mentionnrs. 
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Encore une fois, il insiste sur le fait qu'il a parl6 des 
responsabilit6s de l 'Etat en g6n6ral (cantons et Conf6- 
d6ration) et il relive la tr~s bonne collaboration entre 
la Conf6rence des Directeurs cantonaux des affaires 
sanitaires et son D6partement, en particulier le Service 
f6d6ral de l'hygi~ne publique. 

3. Ldgislation [dddrale. Les discussions de Davos/ t  ce 
sujet, en particulier fi propos de l'id6e d'une Loi f6d6- 
rale sur la pr6vention, ont beaucoup int6ress6 le 
Conseiller f6d6ral Htirlimann. Une telle loi reposerait 
sur la base 16gale de l'article 69 de la Constitution 
f6d6rale (qui donne compdtence ?a la Conf6d6ration 
pour la lutte contre les maladies transmissibles, tr6s 
r6pandues ou particuli6rement dangereuses). Cette loi 
devrait h ses yeux 6tre une loi-cadre, qui ne serait pas 
une loi de police sanitaire mais mettrait  l'6ducation 
pour la sant6 au centre de ses pr6occupations. Elle 
serait orient6e vers les risques pour la sant6 que repr6- 
sentent certains eomportements d6favorables, surtout 
les risques s6v~res et fr6quents et qui ont des cons6- 
quences financi6res importantes. A c e  titre, le rapport 
du Groupe de travail ~L6gislation~ des Joum6es lui 
parah stimulant et pr6cieux (rapport publi6 dans ce 
m6me fascicule). Ici, le Conseiller f6d6ral insiste sur le 
fait que, s'il est relativement facile de promulguer des 
dispositions r6glementaires (teneur en pourmille d'al- 
cool du sang, limites de vitesse, obligation du port de 
la ceinture de sdcurit6), il est bien plus difficile 
d 'amener le citoyen h adopter les comportements cor- 
respondants. I1 n'est manifestement pas facile de <~ faire 
le bonheur du Suisse contre son gr6~>. Et il est vrai que 
certains ne tiennent pas h quitter les tangs des 
~p6cheurs~, des ~<publicains~ ... L'orateur souligne 
encore qu'une Loi f6d6rale sur la pr6vention coordon- 
nerait les prescriptions pertinentes qui existent d'ores 
et d6j~t ~ diff6rents endroits dans la 16gislation f6d6- 
rale. 

Encore un mot h propos de la rffvision de la Loi  sur 
l'assurance en cas de maladie et d'accidents ( L A M A ) .  
La situation quant ~t l 'assurance-accidents est relative- 
ment simple. I1 n'est pas envisag6 de bouleversements 
mais de mettre l 'accent sur deux 616ments: primo, 
l'obligation pour tous les employ6s d'6tre assur6s 
contre les accidents; segundo, la pr6vention des acci- 
dents et des maladies professionnelles, selon le prin- 
cipe <(Pr6venir plut6t que d6dommager~. Ces consid6- 
rations sont importantes non seulement pour l'individu 
mais aussi pour l'6conomie en g6n6ral (capacit6 de 
travail de l'entreprise). A p r o p o s  des efforts en faveur 
de la pr6vention des accidents, le Chef du DFI  rel6ve 
la contribution importante de la CNA et celle du 
Bureau suisse de pr6vention des accidents (BPA). 
La probl6matique est plus difficile darts la revision de 
l'assurance-maladie. En ce qui concerne les mesures 
prophylactiques, le rapport du 5 juillet 1977 de la 
Commission d'experts arrive ~ des conclusions simi- 
laires ~ celles du mod61e dit de Flims. La commission 
continue h recommander des mesures de pr6vention, 
en particulier pour les femmes et les petits enfants. 
Mais l 'introduction formelle des prestations pr6ven- 
tives clans la 16gislation reste complexe, par la difficult6 
qu'il y a/a circonscrire et h pr6ciser l 'ensemble des faits 
pertinents. I1 faut cependant souhaiter que la revision 
partielle de la LAMA permettra un progr6s h cet 
6gard. 
Le Conseiller f6d6ral Htirlimann termine son allocu- 
tion en relevant le c6t6 (<fascinant~ des perspectives et 
des interactions discut6es par les Joum6es du Forum 
Davos en ce qui conceme les objectifs souhaitables 
d'une politique de sant6 d'une part et le r61e de l 'Etat 
d'autre part. I1 faut des th6ses et des antith6ses, pour 
arriver ~ des synth6ses valables. L 'orateur  remercie 
finalement les organisateurs et les participants aux 
Joum6es du travail accompli, <<pour une cause bonne 
et n6cessaire~. 
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